
1 

 



2 

 
 

EN BREF - CONSEIL MUNICIPAL 
 
Voici un résumé de la séance du conseil municipal du 4 mai dernier: 
 

Travaux de voirie 
Un contrat a été accordé pour le marquage des lignes de chaussée, des lignes de rive, des stationnements et des espaces ré-
servés aux personnes handicapées sur plusieurs routes municipales. La compagnie Marquage Traçage Québec s’est vu confié 
le mandat. 
 

Loisirs et développement régional 
La Municipalité a appuyé la Ville de Danville dans sa demande d’aide financière pour la mise à niveau des infrastructures de 
l’étang Burbank, un site récréotouristique important pour la région. 
 

Énergies renouvelables et géomatique 
 - Le conseil a appuyé l’intention de la MRC du Val-Saint-François de se doter d’une compétence en matière d’énergies 
renouvelables.  
 - Il a également autorisé une entente avec la MRC concernant le partage d’un outil de géomatique. 
 

Rapports déposés 
 - Les membres du conseil ont pris connaissance de l’inventaire municipal ; 
 - Le rapport de visite de reconnaissance du barrage Bazin réalisé en avril dernier a été déposé. 
 

Sécurité routière 
À la suite de préoccupations citoyennes, le conseil demandera au ministère des Transports du Québec d’évaluer l’intersection 
de la Route de l’Église et du Rang 7 afin de vérifier la signalisation et la sécurité des usagers, notamment des piétons. 

NOUVELLES MUNICIPALES 
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URBANISME & ENVIRONNEMENT 
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Chronique de l’inspecteur – les quais (règlement zonage #2008-271) 
 
Plusieurs normes régissent l’implantation d’un quai;  
 
(article 4.91)-La longueur maximale de tout quai, mesurée à partir de la ligne naturelle des hautes eaux, doit  
respecter la règle de calcul qui suit sans excéder 15 mètres. 
 
(A – B) ÷ 2 = C       
A: largeur du terrain face au lac   B : largeur du quai projeté 
C : longueur maximale du quai à partir de la ligne naturelle des hautes eaux 
 

Le calcul de la longueur d’un quai doit inclure toute partie du quai de forme irrégulière (forme en T, en L, etc.). 
 

Une distance minimale de trois (3) mètres doit être laissée libre entre le quai et la ligne latérale du terrain et au  
prolongement de cette ligne latérale dans le littoral. 
 
 

De plus, toute construction, tout ouvrage, modification et tous travaux relatifs aux quais et monte-bateaux 

doit faire l’objet de l’émission préalable d’un certificat d’autorisation. (article 4.101). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXEMPLE 
 

A : 30 mètres   B : 2 mètres    30 - 2 = 28 

 

28 ÷ 2 = 14 mètres de longueur maximale du quai. (à partir de la ligne naturelle des hautes eaux) 

 

LONGUEUR MAXIMALE PERMISE SUR NOTRE TERRITOIRE = 15 mètres                                                                           

(même si le résultat de votre calcul est supérieur à 15.) 

URBANISME & ENVIRONNEMENT 
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PRÉVENTION INCENDIE 

FEU D’ARTIFICE - DEMANDE DE PERMIS 
 

Pour faire tirer des feux d'artifice à Saint-Claude, vous devez obligatoirement obtenir un permis auprès 
du Service de sécurité incendie. Ce permis de feu est requis pour l'usage de pièces pyrotechniques 
(pétards et feux d'artifice):  
 

- Procédure de demande : Vous devez contacter le Service incendie au (819) 845-7795 #5 ou par  
courriel à incendie@st-claude.ca 
 
- Délais : Il est recommandé de prévoir un délai d'au moins 5 jours ouvrables pour le traitement de votre 
demande. 
 

- Pour les feux d'artifice familiaux ou de grande envergure, le responsable municipal vérifiera également 
l'indice d'inflammabilité de la SOPFEU en vigueur. 
 
- Pour plus de détails, consultez le Règlement d'uniformisation 2020-326 (article 43) de la municipalité 
ou visitez le site officiel de la municipalité: https://www.municipalite.st-claude.ca/documents/ 
 
- Pour plus d’informations sur la sécurité publique, visitez notre section au 
https://www.municipalite.st-claude.ca/services-municipaux/securite-publique/ 
 
ARTICLE 43 

mailto:incendie@st-claude.ca
https://www.municipalite.st-claude.ca/documents/
https://www.municipalite.st-claude.ca/services-municipaux/securite-publique/
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PRÉVENTION INCENDIE 

RAMONAGE DES CHEMINÉES - RAMONAGE HÉBERT 
du 11 mai au 25 septembre 2026 
 

Un accroche porte vous sera remis comme  
d’habitude dès que nous passerons chez vous. 
 

Pour obtenir  davantage d’informations ou un  
rendez-vous pour faire l’intérieur, veuillez nous contacter au 
819 260-1542. 
 

Prendre note : Le frais de ramonage est assumé par la municipa-
lité sur les bâtiments principaux. 
 

Si la trappe de récupération est située à l’intérieur, c’est au propriétaire à ramasser la suie.  
 

Si vous souhaiter faire des tâches supplémentaires lors de leur visite, voici les frais: 
 

• Nettoyage des tuyaux à fumée, si doit enlever le tuyau après le poêle 
• 60.00$ avant taxes 
 

• Vidanger la suie à l’intérieur: 50.00$ + tx 
 

• Sortir la balayeuse pour nettoyer: 100.00$ + tx  
 

• 2e cheminée sur le même bâtiment: 71.00$ + tx 
 

Hors saison : 200.00$ avant taxes par conduit 

** appeler 24 hrs d’avance svp ** 
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GROUPE ENTRAIDE 
SOIRÉES DANSANTES AVEC ORCHESTRE 

 

 

LIEU:  Centre Aux Quatre Vents (563, Rang 7) 
 

Orchestre : Estelle et Ray           Apportez vos consommations       
 

Prix d’entrée : 10 $  
 

• 13 juin - 20h   Thème: Bonne fête papa! 

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX NOUVEAU-NÉS   
 
Profitez du soutien financier si vous avez un nouveau-né ou si vous 
en attendez un d’ici le 30 novembre 2026. 
 
Nous contribuons à aider les familles (nouveau-nés); 100$ par bébé 
et une tonne de surprises à la fête du 13 décembre prochain! 
 
Pour information  et inscription :  
819 845-7795 poste 3      loisirs@st-claude.ca 

 

FILM EN PLEIN AIR 
SUPER MARIO GALAXY 

 

Vendredi le 19 juin, vers 20h45  
(à la noirceur) 
 
Parc de l’Église (295, Route de l’église) 
 
Apportez vos chaises, grignotines et  
doudous! 
 
En cas de pluie, la projection aura lieu au  
Centre aux Quatre Vents. (563, Rang 7) 
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SOIRÉE MUSICALE - BLUES FRANCOPHONE 
FROG BLUES BAND - 3 JUILLET 19H30 

PARC DE L’ÉGLISE 
 

 
Venez profiter d’une soirée de blues francophone avec le 
Frog Blues Band! 
 
 Vendredi soir 3 juillet, de 19 h 30 à 21 h 30 
 Parc de l’Église (295, route de l’Église) 
 Apportez vos chaises, grignotines et doudous. 
 
 

Entre classiques revisités, influences Cajun et Bluegrass, le trio vous propose un spectacle chaleureux, 
rythmé et accessible à tous. Une belle soirée d’été à ne pas manquer! 

SOIRÉE MUSICALE - ROCK / ANNÉES 80 
ROCK N’ GIRL - 11 JUILLET 20H00     

CAMPING DES BAIES 
 
 

Offerte en collaboration avec le Camping des Baies et son  
comité des loisirs, la population est invitée à venir assister  

gratuitement à une soirée 100% rock!!!  
 

À compter de 20h, l’orchestre Rock N’ Girl  
rendront hommage au rock des années 1980.  

 
Apporter vos chaises, collations et breuvages!! 

 
 

(Cette activité gratuite est rendue possible suite à un nouveau  
partenariat établi entre la Municipalité de Saint-Claude  

et le comité des loisirs du Camping des Baies.) 
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VÉLO DE GRAVELLE  
AJOUT D’UN TRONÇON - LAC BOISSONNEAULT 

CIRCUIT « ENTRE MONTS ET RIVIÈRES » 
 

Un nouveau tronçon a été ajouté au circuit existant, vous permettant d’aller rejoindre ou de 
partir à partir du Lac Boissonneault, secteur du Camping des Baies. 

 

Cette boucle de près de 90 km est parfaite pour vous! Elle vous permettra de voir de belles 
vues sur les montagnes avoisinantes tout en vous permettant de petites pauses près de l’eau.  

 
En plus de Saint-Claude, ce circuit passe par le Canton de Cleveland, Val-Joli, Windsor et 

Richmond. Le 3/4 du trajet est dans des routes en gravelle, et l’autre portion est asphaltée. 
 
Information:  
Marie-Josée Laforge       Boucle de 90km                   Secteur de Saint-Claude 
Chargée de projet                Lac Boissonneault 
MRC Val-Saint-François 
819 826-6505 #306    velo@mrcvsf.ca 
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